
1/2

APRÈS ART. 8 N° CL66

ASSEMBLÉE NATIONALE
19 janvier 2024 

ENCADRANT L'INTERVENTION DES CABINETS DE CONSEIL PRIVÉS DANS LES 
POLITIQUES PUBLIQUES - (N° 366) 
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur le nombre de recrutements à réaliser afin de reconstituer un vivier de 
fonctionnaires suffisant pour disposer de ressources internes et ne plus faire appel à des cabinets de 
conseil.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES demande qu'un rapport évalue le nombre de 
recrutements nécessaires pour reconstituer un vivier de fonctionnaires.

Selon un rapport du collectif "Nos Services Publics", l'action publique se trouve aujourd'hui dans 
une impasse : le recours à l'externalisation est devenu une nécessité plutôt qu'un choix stratégique, 
entraînant l'émiettement du service public et un contrôle de plus en plus approximatif par une 
puissance publique dépourvue des ressources humaines et du savoir-faire nécessaires.
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La fonction publique perd de son attractivité ; entre 2010 et 2020, le nombre de candidats aux 
concours de la fonction publique de l'État a chuté de 30 %, alors que le nombre de postes à pourvoir 
augmentait considérablement.

Nous souhaitons reconstruire un service public efficient et digne afin qu'il dispose des ressources 
internes dont il a besoin, réduisant progressivement sa dépendance à l'égard des cabinets de conseils 
en le libérant du manque de moyens et d'expertise.

En proposant un rapport parlementaire sur le nombre de fonctionnaires à recruter, nous amorçons ce 
parcours indispensable pour reconstruire un service public plus attractif, fort de ses moyens et de 
ses savoir-faire.


